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ARTICLE 9

À l’alinéa 14, substituer aux mots :

« favorisent leur remplacement »

les mots :

« les remplacent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En étant jetés dans des corbeilles de propreté où tous les déchets se mélangent, les plastiques et 
papiers sortent totalement du circuit de tri et donc de recyclage. La matière est donc perdue et sera 
traitée comme un déchet non valorisable.

Afin de favoriser le tri et le recyclage des plastiques et des papiers et de contribuer à nos objectifs et 
ceux de l’Union européenne sur le recyclage des bouteilles en plastique, notamment, il est proposé 
de mettre en place le remplacement des corbeilles de propreté par des corbeilles de tri par les 
collectivités territoriales lors du renouvellement naturel des corbeilles.


